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CORONAVIRUS – CONSIGNES 

Selon décision du Conseil d’Etat: 
 

Fermeture des crèches et UAPE de Sion dès le 

16 mars et jusqu’au 30 avril 2020 
 

 

Suite aux décisions du Conseil fédéral et du Conseil d’Etat valaisan, soit 

la fermeture de toutes les écoles, des crèches-nurseries et des UAPE du 

canton du Valais, le département de l’économie et de la formation 

demande d’appliquer impérativement les consignes suivantes : 
 

Les représentants légaux devant impérativement travailler (voir dans la page 

suivante la liste édictée par le canton du Valais) et qui n’ont aucune 

possibilité de confier leur enfant à un parent ou à un proche de la famille ou 

dont la garde devait être assurée par des personnes vulnérables (cas de 

rigueur), pourront communiquer leur besoin de garde à la direction de 

l’ASLAE : 

 par courriel à info@aslae.ch  

 par téléphone au 027 324 14 84  
 

En indiquant les renseignements suivants :  

 Poste de travail occupé (santé, urgences…), 

 Structure habituellement fréquentée et groupe, 

 Besoins impératifs (jour / horaire), 

 Coordonnées téléphoniques. 

 

Pour rappel, cela est : 

 Uniquement destiné au personnel indispensable à la gestion de la 

crise (voir document du service cantonal de la jeunesse ci-joint) 

Et dont : 

 Les deux représentants légaux travaillent dans ces domaines  
 

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration qui permettra de 

lutter ensemble contre cette crise sanitaire. 
 
 

 Direction de l’ASLAE 
 18 mars 2020 
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